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Aujourd’hui, il fallait passer de la parole aux actes : 

Régime d’assurance parentale cherche « partenaire d’État » pour voir le jour.

Montréal, le 21 avril 2005 - Le Regroupement pour un régime québécois d'assurance parentale s’inquiète car le ministre des Finances du Québec ne semble pas prévoir, dans le budget 2005 – 2006 livré aujourd’hui, les sommes d’argent neuf nécessaires à la mise en place du nouveau régime québécois d’assurance parentale à partir du 1er janvier 2006. Le gouvernement sera-t-il un partenaire financier de ce régime en complémentarité avec les employeurs et les travailleuses et travailleurs ou le simple administrateur d’une caisse pour l’assurance parentale ? 

Pourtant lors de son élection, le gouvernement avait fait de l’aide aux familles et de la conciliation famille-travail, dont la création du régime québécois d’assurance parentale, des éléments clefs de son programme. Aujourd’hui, il fallait passer de la parole aux actes !

Pour les membres du Regroupement, la différence entre les coûts du régime (1 milliard de dollars) et les cotisations récupérées d’Ottawa (750 millions de dollars), se doit d’être comblée, entre autres, par de l’argent neuf du gouvernement. Lors d’une rencontre avec le ministre Béchard, peu après l’élection de 2003, celui-ci s’était engagé, au nom du gouvernement, à injecter de l’argent neuf pour assurer la mise en œuvre du régime québécois dans son intégralité. Il s’agit, pour le Regroupement, de concrétiser les engagements du gouvernement à faire du respect intégral de la Loi sur l’assurance parentale la pierre angulaire de sa Politique familiale !

Rappelons qu’en mai 2001, la loi créant un régime québécois d'assurance parentale a été adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale du Québec. Il y avait, et il a toujours, un large consensus social au Québec, tant du côté patronal et syndical que du côté des groupes de femmes, famille et communautaires, autour de l’importance de ce régime pour faciliter la conciliation famille et travail des parents.

A propos du Regroupement pour un régime québécois d’assurance parentale 

Ce Regroupement, formé de groupes de femmes, d’organismes communautaires et familiaux et d’organisations syndicales, a pour objectif de s’assurer de la mise en place d’un régime québécois d’assurance parentale qui réponde aux besoins des travailleuses et des travailleurs. Ses membres sont : Afeas (Association féminine d’éducation et d’action sociale), Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services sociaux (APTS), Au bas de l’échelle, Centrale des syndicats démocratiques (CSD), Centrale des syndicats du Québec (CSQ), Collectif des femmes immigrantes du Québec, Confédération des syndicats nationaux (CSN), Conseil d’intervention pour l’accès des femmes au travail (CIAFT), Fédération des associations de familles monoparentales et recomposées du Québec (FAFMRQ), Fédération des femmes du Québec (FFQ), Fédération des infirmières et infirmiers du Québec (FIIQ), Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), Fédération québécoise des organismes communautaires famille, Regroupement Naissance-Renaissance (RNR), Syndicat de la fonction publique du Québec (SFPQ), Syndicat de professionnelles et professionnels du gouvernement du Québec (SPGQ).

- 30 –

Source : Hélène Cornellier

Téléphone : (514) 251-1636 






